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TELEPHONES PORTABLES 

Afin de pallier aux nombreux problèmes rencontrés suite à l'utilisation de téléphones portables 
(natels) ou tout autre moyen de communication à ondes courtes, nous vous informons que ces 
types d'appareils sont strictement interdits durant le déroulement des examens. 
 
 
CULTURE GENERALE 

Veuillez vous référer aux convocationx spécialex pour l’examen de culture générale du 
29 mai 2026 
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8 juin 2026 

9 juin 2026 

10 juin 2026 

11 juin 2026 

 
 

 

PRÉSENTATION DU TRAVAIL 
FINAL INDIVIDUEL 
 

Selon la liste des  
candidat-e-s et le planning 

annexé. 

 

 

Candidat-e-s 

 NE.22.1594 
 NE.24.1980 
 NE.22.1986 
 NE.24.2559 
 NE.22.1859 
 NE.24.1284 
 NE.25.2258 
 NE.22.1991 
 NE.25.0741 
 NE.23.1737 
 NE.23.1840 
 NE.24.0509 
 NE.23.0989 
 NE.24.1227 
 NE.23.1839 
 NE.25.2540 
 NE.23.1580 
 NE.24.1372 
 NE.22.1591 
 NE.23.1842 
 NE.25.0935 
 NE.22.1574 
 NE.22.0789 
 NE.24.1262 
 NE.24.1180 
 NE.23.1847 
 NE.22.1599 
 NE.24.1277 
 NE.25.1606 
 NE.24.1214 
 NE.22.2001 
 NE.22.1862 
 NE.25.0937 
 NE.22.1605 
 NE.22.1581 
 NE.24.0561 
 NE.22.1589 
 NE.24.1233 
 NE.23.1845 
 NE.23.1846 
 NE.24.1283 
 NE.24.0187 
 NE.23.1848 
 NE.23.1850 
 NE.25.0920 
 NE.23.2195 
 NE.24.0858 
 NE.23.2466 
 NE.23.1199 
 NE.22.2165 
 NE.23.0687 
 NE.24.2568 
 NE.22.1612 
 NE.22.1584 
 NE.24.0330 
 NE.24.1278 
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COMMUNICATION DES RÉSULTATS 
 
Les candidat-e-s seront informé-e-s de la réussite ou éventuellement de l'échec de ses examens 
par la commission chargée de la préparation et de la surveillance des procédures de qualification. 
La date et le lieu de cette séance seront communiqués aux candidat-e-s à l'issue des examens. 
Toutefois, nous signalons que cette communication sera faite sous toutes réserves, la décision ne 
pouvant être définitive que lorsque le service des formations postobligatoires et de l'orientation 
aura procédé aux différents contrôles. 

Pour les candidat-e-s neuchâtelois-e-s, la décision d'échec sera notifiée par lettre recommandée. 

La liste des candidat-e-s ayant réussi leurs examens peut être consultée sur le site :  

www.ne.ch/examens 
 
 
CÉRÉMONIE DE REMISE DE TITRES 
 
Nous vous remercions de vous référer au guide pour les procédures de qualifications dans le canton 
de Neuchâtel. 
 
 
 
 
 
 
 Office des apprentissages 
 Pôle Technique – Bâtiment - Alimentation 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Annexes 

 Calendrier de la présentation du travail final individuel (TPI) 
 Guide pour les procédures de qualifications dans le canton de Neuchâtel 
 Liste des candidat-e-s  
 
Distribution  

 aux candidat-e-s 
 CPNE-TI 


